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Direction départementale

des territoires et de la mer 
Service agriculture forêt

ARRETE PREFECTORAL N°DDTM34-2018-06-09563

portant modification à l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2014 modifié relatif à la détermination des

circonscriptions et à la nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015

au 31 décembre 2019

Le Préfet de l’Hérault

Officier dans l’ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L.427-1 à L.427-7 et R.427-1 à R.427-4 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 modifié relatif aux lieutenants de louveterie,

Vu l’article 6 de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage

des animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement,

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2014 modifié relatif à la détermination des circonscriptions et à la

nomination des lieutenants de louveterie pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019,

Vu la circulaire du 5 juillet 2011 relative aux lieutenants de louveterie,

Vu l’avis du Président de la fédération départementale des chasseurs en date du 05 juin 2018,

Vu l’avis du président de l'Association Départementale des lieutenants de louveterie de l’Hérault en date du

04 mai 2018,

Vu l’avis du groupe de travail informel du 04 mai 2018 composé de l’Association Départementale des

lieutenants de louveterie de  l’Hérault et la Direction Départementale des Territoires de la Mer ,

Vu le protocole d’accord du 05 avril 2018 entre la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, la Direction

Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault et la Fédération Départementale des Chasseurs de

l’Hérault, relatif à la gestion du sanglier et l’indemnisation des dégâts de grand gibier,

Considérant le nombre important de régulations administratives menées par l’association départementale

des lieutenants de louveterie de l’Hérault sur la partie Est du département, notamment en milieu péri-urbain,

Considérant le besoin de créer une nouvelle circonscription sur l’Est du département,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral N°DDTM 34-2014-12-04568 du 30 décembre 2014 modifié est complété

ainsi :
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« Monsieur LAMOR Hervé est nommé en qualité de lieutenant de louveterie jusqu’au 31 décembre 2019,

sur la circonscription N°21 (voir cartographie en annexe 1). »

ARTICLE 2 : 

La cartographie relative aux 21 circonscriptions des lieutenants de louveterie de l’Hérault jusqu’au 31

décembre 2019 est jointe en annexe 2.

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions prévues par

l’article R 421–1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 4 : 

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Hérault, les sous-préfets de BEZIERS et de LODEVE, le

directeur départemental des territoires et de la mer, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. Une

copie sera adressée aux maires de la circonscription N°21, au président de la fédération départementale des

chasseurs de l’Hérault, au directeur de l’agence inter-départementale Hérault-Gard de l’Office National des

Forêts, au président de la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, au chef du service départemental de l’office

national de la chasse et de la faune sauvage, au président de l’association départementale des lieutenants de

louveterie, au président de l’association départementale des piégeurs agréés et au commandant du

groupement de gendarmerie de l’Hérault.

Montpellier, le 14 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNE par

Pascal OTHEGUY
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2018/5 du 13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, 
service ou unité d’affectation et grade

Décharg
e

Recouvrem
ent

Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des 
procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade

Décharge
Modératio

n
Rejet Remise

Transactio
n

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction 
simplifiée  - 4823 bis « PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité 
proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade

Droits  
compromis

Droits 
fraudés

Montant de 
l'amende

Valeur des  
marchandise

s

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, aucune information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 17419 (Sete bse), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 17476 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 18118 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 26243 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 35232 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 35407 (Montpellier SRE), INSPECTEUR PRINCIPAL 1ERE 
CL DGDDI

5000 50000 250000

Matricule 36403 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 36698 (Sete bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 36847 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 36866 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 37534 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 37699 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 38075 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 38242 (Sete bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 38252 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 38498 (Nimes bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 38524 (Montpellier bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 38570 (Nimes bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 38850 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 39086 (Sete bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000



Matricule 39965 (Division OP/CO Viti CI), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

5000 50000 250000

Matricule 40070 (Montpellier Mediterranee bureau dedouan.), 
INSPECTEUR DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 40134 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 40488 (Sete bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 40859 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 41137 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 41154 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 41786 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 42272 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 42556 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 42788 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 42985 (Nimes bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 43159 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 43164 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 43248 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 43520 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 43639 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 43673 (Division Surveillance), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

5000 50000 250000

Matricule 43729 (Sete bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 43924 (Sete bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 43980 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 44038 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 44466 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 44581 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 44683 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 44892 (Montpellier bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 44976 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 45509 (Montpellier Mediterranee bureau dedouan.), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

1000 5000 75000



Matricule 45686 (Montpellier CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 45875 (Montpellier POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

illimité 100000 250000

Matricule 46193 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 46276 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 46524 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 46531 (Montpellier Mediterranee bureau dedouan.), 
Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 46756 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 46760 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 46788 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 46919 (Montpellier bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 47457 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 50143 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 50168 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 50546 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 25000 150000

Matricule 51052 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 51150 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 51166 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 51202 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 51596 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 51626 (Sete bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 51680 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 51903 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 51908 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 51994 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52050 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52166 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52300 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52304 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 52314 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 52342 (Nimes bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000



Matricule 52394 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52464 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52517 (Division OP/CO Viti CI), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

5000 50000 250000

Matricule 52566 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52582 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52766 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 52992 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 53063 (Montpellier SRE), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

5000 50000 150000

Matricule 53748 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 53968 (Montpellier CROC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 54329 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 54454 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 54686 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 54778 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 54853 (Sete bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 54996 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55042 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 55104 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55106 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 55220 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 55418 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55682 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55772 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 55868 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55882 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 55902 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 56020 (Montpellier Mediterranee bureau dedouan.), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 56021 (Montpellier Mediterranee bureau dedouan.), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 56098 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

1000 5000 75000



Matricule 56368 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 56436 (Sete bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 56448 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 56688 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 56908 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 57070 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 57097 (Montpellier PAE), INSPECTEUR PRINCIPAL 2EME 
CL DGDDI

illimité 100000 250000

Matricule 57120 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 57132 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 57185 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 57374 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 57424 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 57484 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 57552 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 57976 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58178 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58317 (Sete bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 58594 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 58678 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58794 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58808 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58922 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 58952 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 58984 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 59358 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 59498 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 59771 (Nimes bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 25000 150000

Matricule 59826 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 59896 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000

Matricule 60220 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 60436 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 5000 75000



Matricule 60758 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 61096 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 61110 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 61716 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 5000 75000

Matricule 61740 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 5000 75000



Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et 

taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », 
« 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres 
effets de commerce dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des 
valeurs mobilières et autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Chèques, 
effets de 

commerce...

Montant des 
billets, 

pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune 
information n’est disponible pour cette annexe



Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du directeur 
régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

Matricule 17419 (Sete bse), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 17476 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 18118 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 26243 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 35232 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 36403 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 36847 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 36866 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 37534 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 37699 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 38252 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 38570 (Nimes bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 38850 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 39965 (Division OP/CO Viti CI), INSPECTEUR PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 40134 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 41154 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 41786 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 42272 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 42556 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 4000 10000



Matricule 42788 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 43159 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 43164 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 43248 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 43520 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 43639 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 43673 (Division Surveillance), DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 1ERE CL

1500 7500 15000

Matricule 43980 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44038 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 44466 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 7500 15000

Matricule 44683 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 44892 (Montpellier bsi), INSPECTEUR DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 44976 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 45686 (Montpellier CROC), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 45875 (Montpellier POC), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

1500 7500 15000

Matricule 46193 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 46276 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 46524 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 46756 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 46760 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 46788 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 47457 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 50168 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 50546 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 51150 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 51166 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 51202 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 51596 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 51680 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1500 7500 15000



Matricule 51903 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 51908 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 51994 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52050 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52166 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52300 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52304 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1500 7500 15000

Matricule 52314 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 52394 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52464 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52517 (Division OP/CO Viti CI), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 52566 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52582 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52766 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 52992 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 53748 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 53968 (Montpellier CROC), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

1500 7500 15000

Matricule 54329 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 54454 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 54686 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 54778 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 54996 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55042 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 55104 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 1ère classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55106 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 55220 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 55418 (Sete bse), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55682 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55772 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000



Matricule 55868 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55882 (Montpellier bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 55902 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 56098 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 56368 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 56448 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 56688 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 56908 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 57070 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 57120 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 57132 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 57185 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 57374 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 57424 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 57484 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 57552 (Sete bse), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 57976 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58178 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58594 (Sete bse), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 58678 (Sete bse), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58794 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58808 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), 
CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58922 (Montpellier bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 58952 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 58984 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 59358 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 59498 (Sete bse), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 59826 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 59896 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000



Matricule 60220 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 60436 (Nimes bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 1000 4000 10000

Matricule 60758 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 61096 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 61110 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 61716 (Nimes bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

1000 4000 10000

Matricule 61740 (Montpellier mediterranee aeroport BSE), Agent 
de constatation ppal 2ème classe DGDDI

1000 4000 10000



Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2018/5 du  13 juin 2018 du 
directeur régional BRIVET Francois

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une 
délégation de signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. 
Aucune correspondance entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une 
forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure 
pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Montant de 
l'amende

Montant 
droits et taxes

Valeur des 
marchandise

s

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est 
disponible pour cette annexe







Préfecture
Direction des relations avec les collectivités locales

Bureau de l’Environnement
 

Arrêté n° 2018-I-641 portant cessibilité sur les communes de Lattes,  Lunel, Lunel-Viel,
Mauguio, Mudaison, Saturargues, Saint-Bres et Valergues concernant le Contournement

Ferroviaire de Nîmes et de Montpellier (CNM) porté par la société Oc’Via titulaire du contrat
de partenariat du 28 juin 2012 avec SNCF Réseau (ex Réseau Ferré de France)

____

Le Préfet de l’Hérault,

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le décret ministériel du 16 mai 2005 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux
nécessaires au contournement ferroviaire de Nîmes et de Montpellier ;

VU le décret ministériel du 28 avril 2015 prorogeant les effets du décret du 16 mai 2005 déclarant
d’utilité publique et urgents les travaux nécessaires au contournement ferroviaire de Nîmes et
de Montpellier ;

VU le contrat de partenariat signé entre Réseau Ferré de France et la Société Oc’Via le 28 juin
2012 ;

VU le décret n° 2012-887 du 18 juillet 2012 approuvant le contrat de partenariat passé entre
Réseau Ferré de France et la Société Oc’Via pour la conception, la construction, le
fonctionnement, la maintenance, le renouvellement et le financement du contournement
ferroviaire de Nîmes et de Montpellier (CNM) ;

VU le dossier présenté par la Société Oc’Via Construction pour être soumis à l’enquête
parcellaire complémentaire comportant les plans et états parcellaires des immeubles bâtis ou
non bâtis dont l’acquisition est nécessaire pour la réalisation du projet cité ci-dessus ;

VU la désignation par le Préfet de l’Hérault d’une commission d’enquête, à partir de la liste des
commissaires enquêteurs fixée au titre de l’année 2017, pour conduire cette enquête ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-I-120 du 31 janvier 2017 portant ouverture d’enquête publique
parcellaire fixant les modalités de déroulement de cette enquête publique ;

VU le rapport établi par la commission d’enquête en date du 4 mai 2017 ayant émis un avis
favorable ;

VU la demande du 31 mai 2018 de la société Oc’Via Construction ;

 

 



 A  R  R  Ê  T  E

ARTICLE 1:
Sont déclarées cessibles, au profit de SNCF Réseau (ex Réseau Ferré de France), représenté par la Société
Oc’Via en sa qualité de partenaire privé, signataire du contrat de partenariat signé le 28 juin 2012 avec RFF
et maître d’ouvrage, les immeubles bâtis et non bâtis dont l’acquisition est nécessaire pour l’opération ci-
dessus visée et qui sont désignés aux états parcellaires annexés au présent arrêté et située sur le territoire des
commune de Lattes,  Lunel, Lunel-Viel, Mauguio, Mudaison, Saturargues, Saint-Bres et Valergues.
 
ARTICLE 2:
SNCF Réseau (ex Réseau ferré de france) est autorisé à poursuivre la procédure dans les conditions fixées 
par le code de l’expropriation. 
 
ARTICLE 3     :  
 Si l’expropriation des immeubles est nécessaire, elle devra intervenir dans un délai de six mois à compter 
de la date du présent arrêté et dans les dix ans à compter de la publication du décret d’utilité publique.

ARTICLE 4     :  
Notification du présent arrêté aux propriétaires concernés sera faite également en vue de l’application des
articles L311-1 à L311-3 et R311-1 à R311-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. Les
dispositions de l’article L311-1 à L311-3 sont les suivantes : « En vue de la fixation des indemnités,
l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit

l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,

locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des

servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L311-1 et L311-2 sont mis en demeure de faire valoir

leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils sont

déchus de tous droits à indemnité ».

 
ARTICLE 5     :  
En application des dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.
 
ARTICLE 6     :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault, le Directeur de SNCF Réseau (ex Réseau Ferré de
France), le Directeur de la Société Oc’Via, le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement, ainsi que les Maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Hérault.
 

  Fait à Montpellier, le 14 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation, 
le secrétaire général

signé

Pascal OTHEGUY










































